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Mesdames, Messieurs,

La Commission mixte paritaire chargée, conformément à
l'article 45 de la Constitution, de proposer un texte sur les
dispositions restant en discussion du projet de loi relatif à
diverses opérations de construction, s'est réunie, au Sénat, le
vendredi 25 juin 1971 , sous la présidence de M. Raymond
Bonnefous, sénateur, doyen d'âge .

La commission a tout d'abord procédé à la nomination
de son bureau. Elle a désigné M. Raymond Bonnefous, sénateur,
en qualité de président, M. Jean ;Foyer, -député; en qualité de
vice-président.

MM. Marcel Molle et André Tisserand ont été nommés
rapporteurs, respectivement pour le Sénat et l'Assemblée
Nationale .

La Commission mixte. paritaire a élaboré un texte commun ;
pour les raisons de coordination, la commission a été amenée
à apporter, à certains articles déjà votés dans les mêmes
termes par les deux assemblées, de légères modifications qui
n'en affectent pas le fond.
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TEXTE ÉLABORE PAR LA COMMISSION
MIXTE PARITAIRE

TITRE PREMIER

Sociétés civiles

constituées en vue de la vente d'immeubles.

Art. 3.

Les associés sont tenus de satisfaire aux appels de fonds
nécessaires à l'accomplissement de l'objet social dans les pro
portions prévues à l'article 2, pour autant que ces appels de
fonds sont indispensables à l'exécution de contrats de vente à
terme ou en l'état futur d'achèvement déjà conclus ou à
l'achèvement de programmes dont la réalisation, déjà commencée,
n'est pas susceptible de division.

Si un associé n'a pas satisfait à ses obligations, ses droits
pourront, un mois après mise en demeure restée infructueuse,
être mis en vente publique à la requête des représentants
de la société par une décision de l'assemblée générale fixant
la mise à prix.

Sur première convocation, l'assemblée générale se pro
nonce à la majorité des deux tiers du capital social et sur
deuxième convocation à la majorité des deux tiers des droits
sociaux dont les titulaires sont présents ou représentés. Toute
fois, nonobstant toute disposition contraire des statuts, les
parts détenues par les associés à l'encontre desquels sera
requise la mise en vente ne sont pas prises en compte pour
le calcul des majorités requises .

La vente a lieu pour le compte de l'associé défaillant et
à ses risques.
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Les sommes provenant de la vente sont affectées par
privilège au paiement des dettes de l'associé défaillant envers
la société. Ce privilège l'emporte sur toutes les sûretés réelles
conventionnelles grevant les droits sociaux du défaillant.

Art . 3 bis (nouveau).

Dans l'article 28 de la loi n° 64-1278 du 23 décembre 1964,
les mots : «... conformément à l'article 1863 du Code civil »,
sont abrogés.

TITRE PREMIER BIS

Sociétés constituées en vue de l'attribution
d'immeubles aux associés par fractions divises.

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales.

Art. 3 ter (nouveau).

Les sociétés ayant pour objet la construction ou l'acquisi
tion d'immeubles en vue de leur division par fractions destinées
à être attribuées aux associés en propriété ou en jouissance
peuvent être valablement constituées sous les différentes - formes
prévues par la loi, même si elles n'ont pas pour but de
partager un bénéfice .

L'objet de ces sociétés comprend la gestion et l'entretien
des immeubles jusqu'à la mise en place d'une organisation
différente.

Art. 3 quater (nouveau) .

Un état descriptif de division délimite les diverses parties
de l'immeuble social en distinguant celles qui sont communes
de celles qui sont privatives S'il y a lieu, il fixe la quote-part
des parties communes afférentes à chaque lofe - -Les statuts
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divisent les droits composant le capital social en groupes et
affectent à chacun d'eux l'un des lots définis par l'état descriptif
de division pour être attribué au titulaire du groupe considéré.

Un règlement détermine la destination des parties réser
vées à l'usage exclusif de chaque associé, et, s'il y a lieu, celle
des parties communes affectées à l'usage de tous les associés
ou de plusieurs d'entre eux.

Si l'attribution en propriété d'une ou plusieurs fractions
de l'immeuble doit emporter l'application de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965, le règlement est établi en conformité de
cette loi. Lorsque l'attribution est exclusive de son application,
le règlement doit organiser la gestion collective des services
et des éléments d'équipement communs s'il en est prévu.

Le règlement ne peut imposer de restriction aux droits
des associés sur les parties réservées à leur jouissance exclu
sive; en dehors de celles qui sont justifiées par la destination
de l'immeuble, par ses caractères ou par sa situation.

L'état descriptif de division, le règlement et les disposi
tions corrélatives des statuts- doivent être adoptées avant tout
commencement des travaux de construction, ou, s'il s'agit d'une
société d'acquisition, avant toute entrée en jouissance des
associés.

Art. 3 quinquies (nouveau) .

Les associés sont tenus de répondre aux appels de fonds
nécessités par l'acquisition , la construction ou l'aménagement
de l'immeuble social en proportion de leurs droits dans le
capital .

Toutefois, il peut être stipulé que les dépenses entraînées
pour l'acquisition du terrain seront réparties entre les associés
au prorata de la valeur de la partie dont ils ont la- jouissance
exclusive par rapport à la valeur globale du terrain.

Art. 3 sexies (nouveau).

L'associé qui ne satisfait pas aux obligations auxquelles il
est tenu- envers la société en vertu de l'article 3 quinquies,
ne peut prétendre ni à entrer en jouissance de la fraction de
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l'immeuble à laquelle il a vocation, ni à se maintenir dans
cette jouissance, ni à obtenir l'attribution en propriété de
ladite fraction.

Les droits sociaux appartenant à l' associé défaillant peu
vent, un mois après une sommation de payer restée sans
effet , être mis en vente publique sur autorisation de l'assem
blée générale prise à la majorité des deux tiers du capital
social et sur deuxième convocation à la majorité des deux
tiers des droits sociaux dont les titulaires sont présents ou repré
sentés . Les parts ou actions détenues par les associés à l'encontre
desquels sera requise la mise en vente ne sont pas prises en
considération pour le calcul des majorités requises .

Cette mise en vente est notifiée à l'associé défaillant et
publiée dans un de ces journaux d'annonces légales du lieu
du siège social. Si l'associé est titulaire de plusieurs groupes
de droits sociaux donnant vocation à des parties différentes
de l'immeuble, chacun de ces groupes pourra être mis en vente
séparément.

La vente aura lieu pour le compte et aux risques de
l'associé défaillant, qui sera tenu, vis-à-vis de la société, des
appels de fond mis en recouvrement antérieurement à la vente .
Les sommes produites par l'adjudication seront affectées par
privilège au paiement des sommes dont cet associé sera rede
vable à la société. Ce privilège l'emporte sur toutes les sûretés
réelles conventionnelles grevant les droits sociaux du défaillant.

Art . 3 septies (nouveau).

Les droits des associés dans le capital social doivent être pro
portionnels à la valeur des biens auxquels ils ont vocation par
rapport à la valeur de l'ensemble telle que lesdites valeurs résultent
de la consistance, de la superficie, de la situation et des possibilités
d'utilisation des biens appréciés au jour de l'affectation à des
groupes de droits sociaux déterminés.

Si les statuts contiennent la clause prévue au deuxième alinéa
de l'article 3 quinquies, les associés devront contribuer aux dépenses
entraînées par l'acquisition du terrain, d'une part, et à celles affé
rents aux travaux de construction, d'autre part, en proportion de
la valeur des droits de chacun d'eux sur le sol et dans les ouvrages.
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Opérations de construction. — 2.

Si les obligations dont un associé est tenu vis-à-vis de la société
en vertu de l'article 3 quinquies, excèdent de plus du quart la
contribution qui lui incombe en vertu du présent article, l'intéressé
peut réclamer le remboursement de l'excédent à celui ou ceux
de ses co-associés que la répartition incriminée a avantagés, mais
à concurrence seulement des sommes que chacun d'eux s'est ainsi
trouvé dispensé de payer à la société. Les sommes ainsi obtenues
sont versées directement au demandeur.

Si les obligations dont un associé est tenu envers la société en
vertu de l'article 3 quinquies sont inférieures de plus du quart
à la contribution qui incombe à cet associé selon le présent article,
tout autre associé peut réclamer à celui qui est avantagé, les verse
ments dont il s'est trouvé dispensé. Les sommes ainsi obtenues sont
versées à la société et réparties par l'organe de gestion ou le liqui
dateur entre les associés désavantagés, en proportion des sommes
excédentaires versées par ceux-ci.

Les dispositions du présent article peuvent être invoquées
même après la dissolution de la société, par ou à l'encontre de tous
ceux qui ont eu la qualité d'associé avant l'approbation définitive
des comptes de l'opération de construction, d'acquisition ou d'amé
nagement, mais seulement avant l'expiration d'un délai de deux
ans à compter de la dissolution de la société ou du retrait de
l'associé.

Art. 3 octies (nouveau).

Les associés sont tenus de participer aux charges entraînées
par les services collectifs et les éléments d'équipement commun
ainsi qu'à celles relatives à la conservation, à l'entretien et à l'admi
nistration des parties communes, s'il en existe, dans les conditions
prévues à l'article 10 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.

Le règlement prévu à l'article 3 quater fixe la quote-part qui
incombe à chaque lot dans chacune des catégories de charges ;
à défaut, il indiquera les bases selon lesquelles la répartition est
faite pour une ou plusieurs catégories de charges.

Les dispositions de l'article 3 sexies sont applicables à l'exécu
tion par les associés des obligations dont ils sont tenus envers la
société en vertu du présent article.

Un associé peut demander au tribunal de grande instance du
lieu de la situation de l'immeuble la revision, pour l'avenir, de la
répartition des charges visées au présent article si la part corres
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pondant à son lot est supérieure de plus d'un quart ou si la part
correspondant à un autre lot est inférieure de plus d'un quart,
dans l'une ou l'autre des catégories de charges , à celle qui résulte
rait d'une répartition conforme à l'alinéa premier ci-dessus. Si
l'action est reconnue fondée, le tribunal procède à la nouvelle
répartition.

Pour les décisions concernant la gestion ou l'entretien de
l'immeuble, les associés votent avec un nombre de voix propor
tionnel à leur participation dans les dépenses qu'entraînera l'exécu
tion de la décision, nonobstant toute disposition contraire. En outre,
lorsque le règlement prévu à l'article premier met à la charge de
certains associés seulement les dépenses d'entretien d'une partie
de l'immeuble ou celles d'entretien et de fonctionnement d'un
élément d'équipement, seuls ces associés prennent part au vote sur
les décisions qui concernent ces dépenses. Chacun d'eux vote avec
un nombre de voix proportionnel à sa participation auxdites
dépenses.

Art. 3 nonies (nouveau).

La dissolution de la société peut, nonobstant toute disposition
contraire des statuts, et même si ceux-ci ne prévoient que des attri
butions en jouissance, être décidée par l'assemblée générale
statuant à la double majorité des deux tiers des associés et des
deux tiers des voix.

L'assemblée générale désigne un ou plusieurs liquidateurs
chargés de procéder aux transferts de propriété des fractions
d'immeubles attribuées aux associés conformément au règlement
conventionnel et à l'état descriptif de division.

La décision est opposable aux associés non présents ou non
représentés à l'assemblée ainsi qu'aux bénéficiaires ou ayants droit
de promesse d'attribution absents ou incapables.

Dans le cas où la succession d'un associé décédé n'est
pas liquidée, les droits et charges propres au défunt sont
attribués indivisément au nom de ses ayants droit et cette
attribution n'entraîne pas de leur part acceptation de la suc
cession, du legs ou de la donation.
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Le liquidateur est investi de plein droit de tous les pou
voirs nécessaires pour procéder aux attributions en propriété
consécutives à la dissolution, et répartir le passif conformé
ment aux dispositions statutaires. Il peut, si besoin est, som
mer les associés de se présenter devant notaire pour signer
l'acte portant transfert de propriété. Les associés qui contes
tent l'attribution disposent d'un délai de quinze jours pour
assigner le liquidateur en rectification devant le tribunal de
grande instance du siège social . Les attributions devenues
définitives sont opposables aux associés non présents ou repré
sentés , absents ou incapables. La publication au fichier immo
bilier est faite à la diligence du liquidateur.

Sauf si les statuts ne prévoient que des attributions en
jouissance, un associé peut, à tout moment, se retirer d'une
société d'acquisition . Sous la même réserve, un associé peut,
de même, se retirer d'une société de construction, dès qu'une
assemblée générale ordinaire a constaté l'achèvement de l'im
meuble, sa conformité avec les énonciations de l'état descrip
tif, et a décidé des comptes définitifs de l'opération de construc
tion. A défaut de vote de l'assemblée générale, tout associé
peut demander au tribunal de grande instance du lieu de la
situation de l'immeuble de procéder aux constatations et déci
sions susvisées. Le retrait est constaté par acte authentique
signé par l'associé qui se retire et un représentant de l'organe
de gestion ou, en cas de refus de ce dernier, par ordonnance
du président du tribunal de grande instance, lequel est saisi
et statue suivant la forme prévue pour les référés. Les retraits
entraînent de plein droit l'annulation des parts ou actions cor
respondant aux locaux attribués en propriété et la réduction
corrélative du capital social . L'organe de gestion constate la
réduction du capital et apporte aux statuts les modifications
nécessaires.

Pour l'application des dispositions du présent article et de
l'article suivant, tout associé est réputé avoir fait élection de
domicile en l'immeuble social, à moins qu'il n'ait notifié à
la société une autre élection de domicile dans le ressort du
tribunal de grande instance du lieu de la situation de l'immeuble .
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Art. 3 decies.

Lorsque l'affectation des locaux à des actions ou à des
parts déterminées ne résulte pas des statuts originaires ou
d'une décision unanime des associés, l'assemblée générale peut,
en décidant la dissolution, charger le liquidateur de procéder
au partage en nature et à l'attribution de fractions d'immeubles
aux associés à proportion des droits qu'ils détiennent dans la société.

Le projet de partage doit être approuvé par l'assemblée
générale à la majorité requise pour la dissolution. La décision
est opposable aux associés non présents ou non représentés
à l'assemblée générale, ainsi qu'aux absents et aux incapables.

A moins que le partage n'ait été approuvé à l'unanimité,
le liquidateur devra, à l'expiration d'un délai d'un mois à
compter de l'assemblée générale ayant approuvé le partage,
sommer, par acte extrajudiciaire, les associés, ou leurs ayants
droit qui n'ont pas encore signé, d'apposer leur signature
sur le partage dans un délai de deux mois à compter de
ladite sommation.

Si, à l'expiration dudit délai, tous les associés n'ont pas
signé le partage, le liquidateur le soumet par voie de simple
requête à l'homologation du tribunal.

Le tribunal statue en dernier ressort et sa décision n'est
pas susceptible d'opposition ni d'appel .

Le liquidateur doit, dans le mois de sa date, faire publier
le dispositif du jugement dans un journal d'annonces légales
du lieu du siège social ; cette publication vaut signification
du jugement aux associés n'ayant pas adhéré au partage.

Le partage devenu définitif, il est procédé aux attribu
tions en propriété conformément aux dispositions de l'arti
cle 3 nonies, à moins que ce partage n'ait été fait en la
forme authentique.

L'associé qui veut se retirer peut, si les conditions prévues
à l'avant-dernier alinéa dudit article 3 nonies sont réunies,
demander judiciairement son allotissement en nature;



- 11 —

CHAPITRE II

Dispositions particulières aux sociétés ayant pour objet
la construction d'immeubles à usage principal d'habitation.

Art. 3 undecies (nouveau).

Les parts ou actions des sociétés régies par le présent
chapitre et qui ont pour objet la construction d'un immeuble
à usage principal d'habitation ne peuvent être cédées volon
tairement avant l'achèvement des travaux, si ce n'est entre
associés.

Toutefois, cette interdiction n'est pas applicable aux socié
tés qui auront conclu un contrat de promotion immobilière
pour la réalisation de leur programme de construction, ni à
celles qui auront confié les opérations constitutives de la
promotion immobilière à leur représentant légal ou statutaire,
à la condition que lesdites opérations aient été définies au
préalable par un écrit portant les énonciations exigées par
l'article 19 de la présente loi. La responsabilité du représen
tant légal ou statutaire s'apprécie alors, quant à ces opéra
tions, conformément à l'article 1831-1 du Code civil .

Art. 3 duodecies (nouveau).

La société peut donner caution hypothécaire pour la garan
tie des emprunts contractés :

— par les associés, pour leur permettre de satisfaire aux
appels de fonds de la société nécessaires à la réalisation de
l'objet social ;

— par les cessionnaires des parts sociales, pour leur per
mettre de payer leur prix de cession, mais seulement à concur
rence des appels de fonds déjà réglés à la société et, s'il
y a lieu, de payer les appels de fonds qui restent encore à
régler.

La caution hypothécaire doit être autorisée par les statuts,
avec stipulation que l'engagement de la société est strictement
limité aux parties divises et indivises de l'immeuble social
auxquelles le bénéficiaire du crédit aura vocation en propriété.
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Art. 3 tredecies (nouveau).

Le cessionnaire est tenu des dettes du cédant à l'égard
de la société à la date de la cession, dans la mesure où
celles-ci résultent des obligations figurant à l'acte de cession
ou ses annexes .

Art. 3 quatuordecies (nouveau).

La cession de parts peut être précédée d'un contrat pré
liminaire par lequel, en contrepartie d'un dépôt de garantie,
un associé s'engage à céder ses parts à un cessionnaire moyen
nant un prix fixé dans ledit contrat .

Le contrat préliminaire doit comporter toutes indications
relatives à la constitution de la société, à la consistance et
aux conditions techniques d'exécution des travaux et aux condi
tions financières de l'opération.

Le dépôt de garantie doit être effectué à un compte spé
cial ouvert au nom du réservataire dans une banque ou un
établissement spécialement habilité à cet effet ou chez un
notaire.

Les fonds déposés en garantie sont indisponibles, inces
sibles et insaisissables jusqu'à la conclusion du contrat de ces
sion. Ils sont restitués dans le délai de trois mois au déposant
si le contrat n'est pas conclu ou si le contrat proposé fait
apparaître une différence anormale par rapport aux prévisions
du contrat préliminaire.

Toute autre promesse d'achat ou de cession de parts est
nulle.

Art . 3 quindecies (nouveau).

Les dispositions du titre II du décret n° 54-1123 du 10 no
vembre 1954, relatives au conseil de surveillance, sont appli
cables aux sociétés régies par le présent chapitre .

Art. 3 sedecies (nouveau).

Les dispositions du présent ^ titre sont d'ordre public.



— 13 —

TITRE II

Sociétés coopératives de construction.

Art. 4 .

Les sociétés coopératives de construction ayant pour objet la
construction d'un ou de plusieurs immeubles à usage principal
d'habitation en vue de leur division par lots destinés à être attri
bués ou vendus aux associés sont soumises aux dispositions de la
présente loi et à celles non contraires de la loi n° 474775 du
10 septembre 1947 portant statut de la coopération.

Art. 5 .

Une société coopérative de construction ne peut confier à un
tiers la réalisation de son programme de construction qu'en vertu
d'un contrat de promotion immobilière conforme au titre III de
la présente loi .

Art . 6 .

Une société coopérative de construction ne peut entreprendre
chaque tranche du programme prévu par les statuts que si le
nombre des associés est au moins égal à 20 % du nombre total
de logements et de locaux à usage commercial ou professionnel
à construire dans la tranche considérée et si le financement de la
construction des lots non souscrits compris dans l'ensemble du
programme, ainsi que leur souscription, sont garantis dans les condi
tions fixées par décret en Conseil d'État .
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Art. 7 .

Lorsque les statuts de la société prévoient la vente des lots
aux associés, le contrat de vente est soumis aux dispositions de
l'article 1601-3 du Code civil.

Si la société n'a pas confié à un promoteur immobilier la réali
sation de son programme de construction, le contrat doit satisfaire
en outre aux dispositions de l'article 9 ci-après.

Art. 7 bis (nouveau).

Si les droits privatifs des associés sont représentés par des
parts ou actions donnant vocation à l'attribution d'un lot, la société
est tenue :

— soit de conclure un contrat de promotion immobilière ;
— soit de confier les opérations constitutives de la promo

tion immobilière à son représentant légal ou statutaire, à la condi
tion que lesdites opérations aient été définies au préalable par
un écrit portant les énonciations exigées par l'article 19 de la
présente loi. La responsabilité du représentant légal ou statutaire
s'apprécie alors, quant à ces opérations, conformément à l'ar
ticle 1831-1 du Code civil.

Art. 8 .

Avant le commencement des travaux, l'assemblée générale
doit en approuver les conditions techniques et financières d'exé
cution et fixer les bases selon lesquelles les différents éléments
composant le prix de revient global seront répartis entre les
locaux à édifier, afin de déterminer le prix de chacun d'eux.

L'assemblée générale a seule le pouvoir d'approuver et de
modifier les statuts.

La majorité requise pour la validité des délibérations prévues
au présent article est des deux tiers au moins du nombre total
des associés.
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Art. 9.

Le contrat de vente prévu à l'article 7 doit être conclu par
acte authentique et préciser :

a) La description de l'immeuble ou de la partie de l'immeuble
vendue ;

b) Son prix prévisionnel et les modalités de paiement de
celui-ci ;

c ) Le délai de livraison ;
d) S'il y a lieu, les garanties et les moyens de financement

prévus à l'article 6 ci-dessus.

Il doit comporter, en annexe ou par référence à des documents
déposés chez un notaire, les indications utiles relatives à la consis
tance et aux caractéristiques techniques de l'immeuble.

S'il y a un règlement de copropriété, le texte en est remis à
chaque acquéreur lors de la signature du contrat. Il doit lui être
communiqué préalableemnt.

L'inobservation des dispositions du présent article entraîne
la nullité du contrat . Cette nullité ne peut être invoquée que par
l'acquéreur et avant l'achèvement des travaux.

Art. 10.

Une société coopérative ne peut exiger ni accepter d'un asso
cié, sous quelque forme que ce soit, aucun versement ou remise
autres que ceux nécessaires au paiement des études techniques et
financières du programme et à l'achat du terrain , avant les déci
sions de l'assemblée générale prévues à l'article 8 (premier alinéa),
ni avant la signature du contrat de vente , ni avant la date à
laquelle la créance de la société sur l'associé est exigible .

Toutefois, le prix du terrain peut être déposé par le vendeur
en compte ouvert à son nom dans les livres de la société .

La société peut donner caution hypothécaire pour la garantie
des emprunts contractés par les associés pour leur permettre de
satisfaire aux appels de fonds de la société nécessaires à la réali
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sation de l'objet social. La caution hypothécaire doit être autorisée
par les statuts, avec stipulation que l'engagement de la société est
strictement limité aux parties divises et indivises de l'immeuble
social auxquelles le bénéficiaire du crédit aura vocation en propriété.

Art. 11 .

Si les droits privatifs des associés sont représentés par des
parts ou actions donnant vocation à l'attribution d'un lot, chaque
associé ne peut prétendre à la propriété du lot qui lui est destiné
qu'après avoir versé à la société les sommes nécessaires à la réali
sation de l'objet social, proportionnellement à la valeur de son lot
par rapport à la valeur de l'ensemble.

Si un associé ne satisfait pas à ses obligations, ses droits pour
ront, un mois après mise en demeure restée infructueuse, être
mis en vente publique, à la requête des représentants de la société,
par décision de l'assemblée générale de la société fixant la mise
à prix.

Sur première convocation, l'assemblée générale se prononce
à la majorité des deux tiers du capital social et, sur deuxième
convocation, à la majorité des deux tiers des droits sociaux-dont
les titulaires sont présents ou représentés . Toutefois, et nonobstant
toute disposition contraire des statuts, les parts détenues par les
associés à l'encontre desquels sera requise la mise en vente ne sont
pas prises en compte pour le calcul des majorités requises .

La vente a lieu pour le compte de l'associé défaillant et à ses
risques.

Les sommes provenant de la vente sont affectées par privilège
au paiement des dettes de l'associé défaillant envers la société. Ce
privilège l'emporte sur toutes les sûretés réelles conventionnelles
grevant les droits sociaux du défaillant .

Art. 12.

Jusqu'à l'achèvement de l'opération de construction, la démis
sion d'un associé est subordonnée à une autorisation de l'assemblée
générale donnée dans les conditions fixées par un décret en Conseil
d'État .
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Si l'associé démissionnaire présente un nouvel associé solvable
et acceptant, cette autorisation ne peut être refusée que pour un
motif sérieux et légitime. L'assemblée générale n'est pas tenue
d'accepter comme associé la personne proposée par le démission
naire et peut accepter sa démission en agréant une autre personne
sans avoir à motiver sa décision.

En cas de refus injustifié, la démission peut être autorisée par
le tribunal saisi dans le délai d'un mois à compter de la notification
du refus.

L'exclusion d'un associé ne peut être prononcée par l'assem
blée générale que pour un motif sérieux et légitime et sous réserve
du recours de l'intéressé devant le tribunal de grande instance du
lieu de la situation de l'immeuble, dans le délai d'un mois à compter
du jour où il a reçu notification de cette décision. Ce recours a
un caractère suspensif. Les dispositions du présent alinéa ne sont
pas applicables dans le cas prévu à l'article 11 (deuxième alinéa).

La démission ou l'exclusion d'un associé entraîne de plein
droit la résolution du contrat de vente passé conformément à
l'article 7. Toutefois, cette résolution est inopposable aux tiers qui,
avec le consentement de la société, ont acquis des sûretés réelles
du chef de l'associé sur les biens faisant l'objet du contrat résolu
et ont régulièrement publié ces sûretés . Les sommes versées par cet
associé, tant au titre de la libération de ses parts sociales qu'au titre
du contrat de vente de l'immeuble à construire, si ce contrat a été
passé, sont remboursées à cet associé, après déduction des charges et
frais occasionnés à la société par la démission ou l'exclusion de
l'associé. L'appréciation du montant à rembourser peut faire l'objet
d'une évaluation forfaitaire faite par les statuts, dans les limites et
conditions fixées par décret en Conseil d'État.

En cas de démission ou d'exclusion d'un associé, les autres
associés sont tenus, jusqu'à son remplacement, de toutes ses obli
gations à l'égard de la société, proportionnellement à la valeur de
leur lot par rapport à la valeur de l'ensemble .

Pendant l'opération de construction, les droits sociaux ne peu
vent faire l'objet d'aucune cession volontaire entre vifs à titre
onéreux. Il en est de même, le cas échéant, des droits de toute
nature résultant des ventes en état futur d'achèvement ou à terme.
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Art. 13.

Dans le cas visé à l'article 11 tout associé peut se retirer de
la société et obtenir l'attribution en propriété de son lot, lorsque
l'assemblée générale ordinaire a constaté l'achèvement de l'opéra
tion de construction, ainsi que la conformité du ou des immeubles
aux prévisions statutaires et qu'elle a statué sur les comptes défi
nitifs . A défaut, tout associé peut demander au tribunal de grande
instance de constater cet achèvement et de statuer sur lesdits
comptes .

Les modalités de retrait sont fixées par un décret en Conseil
d'État.

Art. 14.

Par dérogation à l'article 9 de la loi du 10 septembre 1947,
chaque associé dispose d'un nombre de voix proportionnel au prix
de revient de son lot par rapport au prix de revient de l'ensemble,
quand il y a lieu de décider une exclusion ou d'autoriser une
démission.

TITRE II BIS

Supprime
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TITRE III

Contrat de promotion immobilière.

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales.

Art. 16.

Au livre troisième du Code civil, il est ajouté un Titre VIII bis
ainsi conçu :

« TITRE VIII bis. — Du contrat de promotion immobilière.

« Art. 1831-1 . — Le contrat de promotion immobilière est un
mandat d'intérêt commun pour lequel une personne dite « promo
teur immobilier » s'oblige envers le maître d'un ouvrage à faire
procéder, pour un prix convenu, au moyen de contrats de louage
d'ouvrage, à la réalisation d'un programme de construction d'un ou
de plusieurs édifices ainsi qu'à procéder elle-même ou à faire
procéder, moyennant une rémunération convenue, à tout ou partie
des opérations juridiques, administratives et financières concourant
au même objet. Ce promoteur est garant de l'exécution des obliga
tions mises à la charge des personnes avec lesquelles il a traité
au nom du maître de l'ouvrage.

« Si le promoteur s'engage à exécuter lui-même tout ou partie
des opérations du programme, il est tenu, quant à ces opérations,
des obligations d'un locateur d'ouvrage.
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« Art. 1831-3. — Si, avant l'achèvement du programme, le
maître de l'ouvrage cède les droits qu'il a sur celui-ci, le
cessionnaire lui est substitué de plein droit, activement et
passivement, dans l'ensemble du contrat.

« Les mandats spéciaux donnés au promoteur se poursui
vent entre celui-ci et le cessionnaire.

« Le promoteur ne peut se substituer un tiers dans l'exé
cution des obligations qu'il a contractées envers le maître de
l'ouvrage sans l'accord de celui-ci .

« Le contrat de promotion immobilière n'est opposable
aux tiers qu'à partir de la date de sa mention au fichier
immobilier.

« Art. 1831-5. — Le règlement judiciaire ou la liquida
tion des biens n'entraîne pas de plein droit la résiliation du
contrat de promotion immobilière. Toute stipulation , contraire
est réputée non écrite. »

CHAPITRE II

Dispositions applicables
à la construction d'immeubles à usage d'habitation

ou à usage professionnel et d'habitation.

Art. 18.

Le contrat de promotion immobilière conclu en vue de la
construction d'un immeuble d'habitation ou d'un immeuble
à usage professionnel et d'habitation est soumis aux règles
des articles 1831-1 à 1831-5 du Code civil ainsi qu'à celles du
présent chapitre.

Ces dispositions ne sont pas obligatoires lorsque les cons
tructions sont réalisées pour le compte d'un vendeur d'immeu
bles à construire au sens de l'article 1601-1 du Code civil.
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Art. 19.

Le contrat de promotion immobilière doit être constaté,
avant le commencement de son exécution, par un écrit conte
nant les énonciations qui suivent :

a) La situation et la contenance du terrain sur lequel
doit être édifié le bâtiment ;

b ) La consistance et les caractéristiques techniques du bâti
ment à construire ;

c ) Les devis descriptifs et les conditions d'exécution technique
des travaux ;

d) Le prix convenu ainsi que les limites et conditions dans
lesquelles la revision du prix peut intervenir ; si un poste pour
imprévu est inclus dans le prix et si le contrat ne subordonne pas
l'utilisation des sommes correspondantes à un accord préalable du
maître de l'ouvrage, le promoteur doit, en fin d'opération, restituer
à ce dernier la totalité des sommes qui auraient été appelées et
dont il ne peut pas justifier avoir eu besoin pour exécuter sa
mission ;

e ) Les moyens et conditions de financement et les modalités
de règlement à mesure de l'avancement des travaux ;

f) La rémunération du promoteur pour ses soins, peines et
débours ;

g ) Le délai dans lequel le bâtiment doit être édifié ;
h) La garantie apportée par le promoteur pour la bonne exécu

tion de sa mission .

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, le contrat peut
être constaté par plusieurs actes séparés comportant chacun les
énonciations relatives aux opérations qui en font l'objet. Chacun
de ces actes doit être signé avant le commencement des opérations
qu'il concerne .

L'inobservation des dispositions du présent article entraîne la
nullité du contrat de promotion immobilière. Cette nullité ne peut
être invoquée que par le maître de l'ouvrage et jusqu'à l'achèvement
des travaux.

Elle entraîne l'inopposabilité au maître de l'ouvrage des
contrats passés par le promoteur.
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Art. 20 .

Nonobstant toute stipulation contraire, les clauses de résolu
tion de plein droit concernant les obligations de versement mises
à la charge du maître de l'ouvrage par le contrat ne produisent
effet qu'un mois après mise en demeure restée infructueuse.

Un délai peut être demandé pendant le mois ainsi imparti ,
conformément à l'article 1244 du Code civil .

Les effets des clauses de résolution de plein droit sont sus
pendus pendant le cours des délais ainsi octroyés en vertu de
l'article 1244 du Code civil . Ces clauses sont réputées n'avoir jamais
joué si le débiteur se libère dans les conditions déterminées par
le juge .

Art. 22 .

Les organismes d'habitation à loyer modéré et les sociétés
d'économie mixte dont le capital appartient pour plus de moitié
à des personnes de droit public ne sont pas tenus de fournir la
garantie prévue au h de l'article 19 ci-dessus quand ils agissent
comme promoteurs liés par un contrat de promotion immobilière.
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TITRE IV

Dispositions pénales.

Art. 24.

Toute personne qui aura exigé ou accepté un versement, un
dépôt de fonds , une souscription ou une acceptation d'effet de
commerce, en violation des dispositions des articles 10, 3 quatuor-
decies (nouveau) et 21 de la présente loi, sera punie d'un emprison
nement de deux mois à deux ans et d'une amende de 2.000 F
à 40.000 F ou de l'une de ces deux peines seulement.
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TITRE V

Dispositions diverses.

Art. 29.

I. — Le deuxième alinéa de l'article 6 de la loi n° 67-3
du 3 janvier 1967 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les dispositions de l'alinéa précédent sont également
applicables lorsque celui, qui s'oblige à édifier ou à faire édifier
un immeuble ou une partie d'immeuble à l'usage prévu audit
alinéa procure, directement ou indirectement, à celui qui con
tracte l'obligation ci-dessus visée, le terrain ou les droits sur
le terrain nécessaire à la construction.

« Le contrat de vente d'immeubles à construire, conclu
par un organisme d'H. L. M. ou une société d'économie mixte
dont lé capital appartient pour plus de la moitié à une- per
sonne de droit public peut, par dérogation aux dispositions
de l'article 1601-2 du Code civil et de l'article 8 de la présente
loi :

« — stipuler que le transfert de propriété résultera de
la constatation du paiement intégral du prix ;

« — prévoir que le prix est payable entre les mains du
vendeur par fractions échelonnées tant avant qu'après achève
ment de la construction. »

II . — La première phrase de l'article 7 de la loi n° 67-3
du 3 janvier 1967 est abrogée.

III. — L'alinéa suivant est inséré entre les deuxième et
troisième alinéas de l'article 7 de la loi du 3 janvier 1967 :

« Toutefois, lorsque la vente concerne une partie d'immeu
ble, le contrat peut ne comporter que les indications propres
à cette partie, les autres précisions prévues à l'alinéa précé
dent doivent alors figurer soit dans un document annexé à
l'acte, soit dans un document déposé au rang des minutes
d'un notaire et auquel l'acte fait référence. »
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Art. 30 ter.

T. — L'article 2103 (2° ) du Code civil est modifié comme
suit :

« Même en l'absence de subrogation , ceux qui ont fourni
les deniers pour l'acquisition d'un immeuble, pourvu qu'il soit
authentiquement constaté, par l'acte d'emprunt, que la somme
était destinée à cet emploi et, par la quittance du vendeur,
que ce paiement a été fait des deniers empruntés. »

II . — Les- dispositions du I ont un caractère interpré
tatif.

Art . 30 quater (nouveau).

Le contrat de promotion immobilière est réputé emporter
restriction au droit de disposer au sens et pour l'application
de l'article 28 (2° ) du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955
portant réforme de la publicité foncière.

Art. 32.

I. — Le Titre premier du décret n° 54-1123 du 10 novem
bre 1954 est abrogé.

Toutefois, ses dispositions demeurent en vigueur pour l'ap
plication du Titre II de ce décret, et elles continuent à s'appli
quer aux contrats conclus avant la mise en vigueur de la
présente loi .

II. — La loi du 28 juin 1938 tendant à régler le statut
de la copropriété des immeubles divisés par appartements est
abrogée.

Toutes références au Titre premier de ladite loi sont, en
tant, que de raison, réputées faites aux dispositions correspon
dantes du : Titre premier bis de la; présente: loi.
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

Art. 33.

Les dispositions de la présente loi entreront en applica
tion le 1er janvier 1972.

Les dispositions des Titres premier, premier bis et II de
la présente loi sont applicables à compter du 1er janvier 1972
aux sociétés constituées antérieurement à ladite date . Toutefois,
en ce qui concerne les programmes ayant reçu un commen
cement d'exécution avant la date de la publication de la pré
sente loi, les sociétés coopératives de construction ne sont
pas tenues de se conformer aux dispositions des articles 4 bis
à 10 de la présente loi, ni les sociétés antérieurement régies
par la loi du 28 juin 1938 à celles de l'article 3 undecies.


